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Concours pour la construction d'un bâtiment scolaire,
à Moûtier (Jura bernois)

Extrait du règlement.

Au printemps 1947, la Municipalité de Moûtier ouvrait un
concours restreint pour l'établissement du projet d'une école

primaire. Huit architectes étaient invités à y participer.
Il était stipulé que l'auteur de chaque projet reconnu

conforme au programme par le jury recevrait une indemnité
de 1000 fr. En outre, une somme de 6000 fr. était mise à

disposition pour récompenser les quatre ou cinq meilleurs
travaux.

Les projets devaient être remis avant le 1er octobre 1947 ;

ils devaient comporter : un plan de situation à l'échelle
1 : 500, les plans des bâtiments à l'échelle 1 : 200, des coupes,
des façades, une vue générale à vol d'oiseau et une perspective,

une note explicative.
Le programme précisait comme suit la nomenclature des

locaux à prévoir : collège proprement dit avec vingt-quatre
classes de 56 m2 environ, une salle de chant de 100 m8, un
bureau, une salle des maîtres, une salle de couture ; il était
entre autres spécifié que les concurrents auraient à grouper
séparément les salles destinées aux deux premières années

(sept classes) soit en leur donnant une entrée indépendante,
soit en les séparant du bâtiment principal. L'ensemble devait
comporter, en plus du collège, une école ménagère (une
salle de théorie, une cuisine, une lessiverie), une halle de

gymnastique avec locaux annexes (maître, vestiaire, local

pour agrès, douches, etc.), un emplacement de gymnastti|jäü*'i
ouvert et couvert pouvant servir de halle de récréation et
de jeux, un emplacement pour bicyclettes, le logement du
concierge (quatre chambres, cuisine et bains).

Extrait du rapport du jury.
Le jury s'est réuni à Moûtier le 22 octobre 1947, sous la

présidence de M. H. Born, maire. Il était composé de
MM. G. Diacon, A. Hoechel, E. Strasser, J. Béguin.
Assistaient en outre aux délibérations comme suppléants MM.
Ch. Frey et R. Chevalier. Le jury constate que sur les huit
architectes invités, six ont présenté des projets dans les
délais prescrits et conformes aux dispositions du
programme.

L'examen général des six projets présentés amène le jury
à mettre hors concours l'un d'eux, qui s'est écarté des

dispositions fondamentales du programme en sortant du
périmètre imposé au plan de situation ; le jury se plaît toutefois
à reconnaître les qualités de ce projet.

Il est ensuite procédé à l'examen détaillé des divers projets,
à la rédaction des critiques, au classement des cinq travaux
restant en présence et à l'attribution des prix.
5§j|jl jury déclare que le projet ayant obtenu le premier prix
justifie l'attribution du mandat d'exécution à son auteur.

Il constate également que les études faites ont démontré
que le terrain était suffisamment grand pour l'exécution du

programme de construction scolaire.

Ayant achevé ses délibérations, le jury procède à l'ouverture

des enveloppes et proclame comme suit les noms des
lauréats :

1er prix,' 2500 fr., M. M. Piccard, architecte à Lausanne.
2e prix, 1500 fr., M. A. Lozeron, architecte à Genève.
3e prix, 1100 fr., M. Cl. Jeannet, architecte à Neuchâtel.
4e prix, 900 fr., M. Ch. Wuilloud, architecte à Bévilard.
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